


PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 


DU MARDI 09 JANVIER 2024 


	 L’Assemblée Générale Ordinaire a été convoquée par voie de courriel et 
l’invitation a été présentée sur le site internet de l’association. Elle s’est tenue au Chalet 
de l’Etang de Pêche de Wihr-au-Val en présence de dix-sept membres actifs, de trois 
élus invités et de un invité extérieur. 


• Ordre du jour 

• Adoption de l’ordre du jour 


• Compte-rendu de l’Assemblée Générale 2022 (en ligne sur notre site internet) 


• Rapport d’activité 2023, approbation 


• Rapport financier de l’exercice civil 2023


• Rapport de la commission de contrôle de l’exercice financier, désignation des 
nouveaux membres, approbation 


• Adoption du budget prévisionnel 2024, approbation 


• Adoption du programme d’activités prévisionnel 2024, approbation 


• Parole aux invités 


	 Le président Julien Kauffmann ouvre l’assemblée générale ordinaire à 19h24. Il 
tient à remercier Monsieur Gabriel Burgard, maire de la commune de Wihr au Val, 
madame Dalloz adjointe au maire de la commune de Zimmerbach pour sa présence, 
ainsi que Monsieur Jean-Claude Zwickert, président de la FDAAPPMA68 de s’être 
déplacé pour assister à notre Assemblée Générale. Également Yvon Jeanvoine de son 
accueil au chalet de l’étang de pêche de Wihr-au-Val. 

Il excuse également les membres de C.A. qui n’ont pas pu se déplacer pour l’occasion, 
ainsi que les gardes qui n’ont pas pu se libérer. 


1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 


	 Le présent ordre du jour est adopté à l’unanimité. 


2. COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022


	 Le compte-rendu de l’Assemblée Générale 2022 est accessible en ligne sur notre 
site internet, et était joint à l’invitation. Il n’est donc pas nécessaire de le relire. Il est 
adopté à l’unanimité par l’assemblée. 


3. RAPPORT D’ACTIVITÉS


	 a. Hommage à Rémy Tannacher
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	 Il est survenu, durant le courant de l’année 2023, le décès de l’un de nos membres 
historiques : Rémy Tannacher. Julien Kauffmann confie la parole au vice-président, 
Roger Altoé, qui prononce un discours émouvant en sa mémoire, saluant le membre de 
l’AAPPMA, dont il était membre fondateur. Il salue un homme qui a su garder un espace 
«  nature  » et les efforts d’un homme qui a lutté pour notre agrément et pour faire 
rayonner notre association et notre loisir dans toute la vallée. 

	 Le président fédéral Jean-Claude Zwickert remet de son côté une médaille 
d’honneur posthume à Rémy Tannacher dont il évoque le parcours pour son 
engagement dans notre association, et son rôle prédominant dans la création de cette 
association. 


	 b. Nettoyage des berges 2023 et travaux participatifs sur la rivière 


	 Comme a l’accoutumée, le nettoyage des berges de notre parcours a eu lieu le 
samedi précédent l’ouverture de la pêche en première catégorie. Cette année, affluence 
exceptionnelle, puisque plus d‘une trentaine de membres étaient présents pour 
l’occasion, avec la présence de volontaires n’adhérant même pas à l’association ! 

En même temps, des travaux participatifs ont été menés sur un ruisseau affluent de la 
Fecht afin de restaurer une ancienne frayère. 

Merci à eux ! S’en est suivi un pot convivial au chalet de l’étang de pêche de Wihr-au-Val.

Encore une fois, il n’a pas été constaté d’augmentation des déchets par rapport aux 
années précédentes. 

Ywen Namokel prend la parole et explique les projets en cours au niveau fédéral (étude 
sur les lacs, études sur les têtes de bassins versants et chantiers participatifs). 


	 c. Vente de cartes de pêche à PLC 


	 L’association était présente cette année la semaine précédent l’ouverture au 
magasin PLC à Colmar afin de présenter l’association et de vendre des cartes de pêche. 
L’opération a eu un franc succès, puisque plusieurs nouveaux membres ont été comptés 
suite à cette vente de cartes. 


	 d. Journée pêcheur truite à Ingersheim 


	 Cette année il a été mené en partenariat avec la Fédération de pêche du Haut-
Rhin une journée consacrée aux pêcheurs sur la Fecht à Ingersheim, plusieurs membres 
ont notamment pu bénéficier des conseils avisés de Philippe Koehler, membre de 
l’association et formateur de lancer en spey casting. 


	 e. APN pêche à la mouche 


	 Jacky Ley responsable de l’atelier explique que la continuité est faite avec l’année 
précédente, une douzaine de demi-journées par an. Il remercie un vrai noyau dur de 
bénévoles qui sont présents et remercie chaleureusement l’APP de Wihr-au-Val qui 
accueille l’atelier pêche nature dans ses locaux. Des jeunes sont revenus d’une année 
sur l’autre et une vraie continuité a été mise en place. Un fort soutien de PLC est aussi à 
noter et à remercier. 


	 f. Pose de capteurs thermiques sur la rivière


	 Trois capteurs ont été posés sur la rivière, par la société squama. Les relevés 
seront disponibles sur le site internet, avec un nouvel accès pêcheur. Ces capteurs sont 
pour l’instant prêtés par l’entreprise mais ont été validés à l’achat à la dernière réunion 
du C.A.

L’achat devrait donc se faire courant 2024.




	 g. Journée des membres à l’étang de pêche de Wihr au Val 


	 Une journée des membres a eu lieu en 2023 et a eu un franc succès. Julien 
Kauffmann annonce que cette journée sera renouvellée en 2024 et peut-être même 
avant l’ouverture. Elle a permis de rencontrer certains membres actuels et de futurs 
membres de l’association. 


	 h. Installation de frayères à Saumon à Zimmerbach / Ingersheim 


	 Une opération a été menée par l’association Saumon-Rhin en décembre pour 
installer des frayères à Saumon sur la Fecht avec des œufs fécondés. Plusieurs 
membres de notre association étaient présents pour aider Saumon-Rhin dans ce 
chantier. 


	 i. Parole aux gardes-pêche


	 Jean-Marie Ottmann prend la parole et ne relève aucun problème majeur sur le 
parcours, les pêcheurs contrôlés étaient compréhensifs et arrangeants. 

Plusieurs agréments sont en cours de renouvellement auprès de la préfecture du Haut-
Rhin. Monsieur le maire de Wihr-au-Val annonce que l’accès à la rivière restera possible 
pour les pêcheurs malgré l’interdiction de circuler sur les chemins communaux. 


	 j. Adoption 


	 Le présent rapport d’activités 2023 est adopté à l’unanimité par l’assemblée. Le 
président de la FDAAPPMA68 félicite notre AAPPMA pour un rapport d’activités si 
dynamique et nous encourage à continuer à travailler en ce sens. 


4. RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE CIVIL 2023


	 Julien Kauffmann cède la parole à Frédéric Vix, trésorier de l’association. 

Les comptes de l’association ont connu une grande progression, avec une augmentation 
des ventes de cartes. Sur l’exercice civil 2023 n’apparaissent pas les subventions 
obtenues pour 2023 car les demandes ont été effectuées trop tard. Cela sera régularisé 
courant 2024. Le président fédéral encourage l’association à demander des subventions 
car la fédération du Haut-Rhin a les fonds pour ce type de projets. 


5. RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE DE L’EXERCICE FINANCIER ET 
DÉSIGNATION DES NOUVEAUX MEMBRES 


	 a. Rapport de la commission de contrôle et approbation des comptes 


	 Les réviseurs aux comptes Mathieu Tannacher et Martin Braun valident le rapport 
financier fourni par Frédéric Vix, qu’il félicitent pour la teneur de son travail et la clarté 
de la tenue des comptes. 


Le rapport financier et le rapport de la commission de contrôle sont soumis à 
l’assemblée par le président Julien Kauffmann et sont adoptés à l’unanimité.


	 b. Désignation des nouveaux membres de la commission de contrôle 


	 David Leppert et Pierre Fuhrmann sont nommés réviseurs aux comptes pour 
l’année 2024, l’assemblée adopte cette désignation à l’unanimité. 


6. ADOPTION DU BUDGET PRÉVISIONNEL 2024 




	 Frédéric Vix présente les postes de dépense et de recette prévus pour l’année 
civile 2024. 


Ce budget prévisionnel est soumis à l’assemblée et adopté à l’unanimité par 
l’assemblée. 


7. ADOPTION DU PROGRAMME D’ACTIVITÉS PRÉVISIONNEL 2024 


	 a. Règlement intérieur 2024 


	 Le règlement intérieur 2024 ne changera pas par rapport à 2023. 


	 b. Nettoyage des berges de la Fecht 2024 


	 Le nettoyage des berges de la Fecht aura lieu le samedi 2 mars 2024, rendez-vous 
est donné aux points habituels à 9h. Journée citoyenne à Zimmerbach en avril, qui 
pourra être le cadre à un chantier participatif.     


	 c. Vente des cartes de pêche à PLC 


	 L’opération de ventes de cartes de pêche à PLC à Colmar sera reconduite, la 
semaine précédent l’ouverture. 


	 d. Empoissonnement 2023 


	 Un empoissonnement en grosses truites arc-en-ciel sera mené sur le parcours à 
Ingersheim.  


	 e. Signalétique et baux de pêche 


	 La signalétique continuera d’être renforcée à l’aide des nouveaux panneaux. 
Julien Kauffmann évoque aussi le syndicat Fecht Amont pour de nouveaux baux de 
pêche et signale que des pourparlers sont toujours en cours pour les parcours de 
Turckheim. 


	 f. APN Pêche à la mouche et stage estival 


	 L’APN sera renouvelé ainsi que le stage estival. Si de nouveaux membres 
souhaitent s’impliquer dans l’organisation ils sont les bienvenus et peuvent se faire 
connaître auprès des responsables de l’APN. 


	 g. Diagnostic de chantiers participatifs sur la rivière 


	 Julien Kauffmann annonce que les chantiers participatifs sur la rivière seront 
renouvellés.  


	 h. Approbation 


	 Le programme d’activités prévisionnelles pour 2024 est adopté à l’unanimité. 


7. PAROLE AUX INVITÉS 


	 Le président fédéral reprend la parole et félicite notre association pour son 
dynamisme. Il indique qu’elle sait se renouveler et innover, et nous invite à continuer en 



ce sens. Il répond à plusieurs questions sur les autorisations de circuler au bord du Rhin 
notamment et sur des questions de législation. 

Monsieur Gabriel Burgard, maire de Wihr au Val, nous remercie également pour 
l’invitation et indique qu’il s’agit toujours d’un plaisir pour lui de prendre part à notre 
assemblée générale, et indique que la commune de Wihr-Au-Val sera toujours à nos 
côtés dans les actions que nous entreprendrons. 


8. CLÔTURE DE LA SÉANCE

	 

	 Julien Kauffmann invite les personnes à poursuivre l’Assemblée Générale 
Ordinaire avec une assemblée Générale Extraordinaire, puis une conférence tenue par 
Timothée Jautzy sur les actions et résultats du projet « SEDIVOSGES » qu’il a menés en 
partie sur nos parcours. 


Il lève la séance à 20h29.


Julien Kauffmann, président 	 	 	 Hippolyte Burkhart-Uhlen, secrétaire



AAPPMA-Basse vallée de la Fecht

Resultats de l'exercice 2023

Rece;es
Realisa'on  

 2022 
pour rappel

Realisa<on  
 2023 

pour quitus
Prévisionel 2024

Cartes de pêche Internet 1 265,80 € 1 730,70 € 1 800,00 €

Cartes dépositaires 910,00 € 1 050,00 € 1 000,00 €

Rece;es diverses 234,54 € 0,00 € 0,00 €

Subven<ons Fede 2 601,77 € 200,00 € 200,00 €

Subven<ons 833,18 € 140,00 € 440,00 €

Remboursement Urne 1 389,47 € 1 417,07 € 1 400,00 €

Intérêt 0,75 € 5,75 € 0,00 €

Total Rece;es 7 235,51 € 4 543,52 € 4 840,00 €

DEPENSES
Realisa'on  

 2022 
pour rappel

Realisa<on  
 2023 

pour quitus
Prévisionel 2024

Ac<on milieux aqua<ques 2 265,71 € 1 250,10 € 1 400,00 €

Anima<ons 562,42 € 159,14 € 300,00 €

Manifesta<ons 24,00 € 0,00 € 150,00 €

Garderie 499,00 € 0,00 € 150,00 €

Cartes de pêche 
 reversement Fede 0,00 € 1 245,00 € 1 700,00 €

Frais administra<fs 8,00 € 230,61 € 250,00 €

Depenses diverses 77,00 € 1 583,85 € 550,00 €

Regularisa<on comptable 
Cartes exercice 2022 encaissées en 2023

0,00 € 160,00 € 0,00 €

Réunions administra<ves 465,40 € 340,45 € 340,00 €

TOTAL DEPENSES 3 901,53 € 4 969,15 € 4 840,00 €

RESULTATS DES  
EXERCICES

Realisa<on  
 2022 

pour Rappel

Realisa<on  
 2023 

pour quitus
Prévisionel 2024

Solde: 
Rece;es-Depenses 3 235,20 € -425,63 € 0,00 €
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Rapport de l'exercice  
précédent 16 986,24 € 20 221,44 € 19 795,81 €

Nouvel avoir au  
31 déc de l'année cité 20 221,44 € 19 795,81 € 19 795,81 €

Repar<<on des 
Avoirs: Dec 2022 Type

Caisse:
294,03 € Espèces

0,00 € Chèques

C.M. 16 019,52 € Compte Courant

Tonic+ 2 768,15 € Placements

Caisse d'Epargne 714,11 € Compte Courant

Avoir Tot: 19 795,81 €
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